
  

RENTREE 2024 

FICHE DE VŒUX POUR L’INSCRIPTION 
EN CLASSE DE SECONDE 

 
Attention cette fiche de renseignement ne vaut pas décision d’affectation. 

Elle a pour objectif la constitution des classes et des groupes. 

 

 

NOM : …………………………………………………Prénom(s) : ………………………………………………... 

Né(e) le : ……………………………………………...Classe :…………………………………………………..…. 

Adresse : ………………………………………………………………………………………………………………. 

Responsable 1  : ……………………………email : …………………………………………………………… 

Responsable 2  : ……………………………email : …………………………………………………………… 

 

Choix des Langues Vivantes Etrangères en enseignement commun (cocher 1 seule case pour chaque LVE) : 
 
LVA :  � ANGLAIS   

 

LVB : � ALLEMAND � ESPAGNOL � CHINOIS 
    
� Section européenne (uniquement en série générale) : 

 
� HG en ANGLAIS � HG en ESPAGNOL � HG en ALLEMAND  

 

� Dispositif EHP (élèves à haut potentiel – recrutés sur commission ou sur avis de la direction) 
 

 

 
 
 
 

ENSEIGNEMENTS OBLIGATOIRES 
ENSEIGNEMENTGENERAL 

Optionnel facultatif 

(1 au choix hors atelier) 

  

 

 
Français 

Histoire Géographie + EMC 

LVA+B 
(Anglais/Espagnol/Allemand/Chinois) 

Mathématiques 

Physique Chimie 

SVT 

EPS 

SES 

Sciences du numérique (SNT) 

 

 

 

 

� LCA : Latin (3h) 

� Arts plastiques (3h) 

 
 

 

 

ATELIERS 

 

� Atelier Sciences Po (2h) 

 

 

 

 

 

 

  

 

  
 
 

 Tout choix d’un enseignement optionnel et facultatif engage l’élève pour 

l’année scolaire 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ATTENTION :  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

DATE                                                                                           SIGNATURE du représentant légal 
 
 
 
 
 
 
 
 
Observations, demandes particulières…. : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

-  Les options ne seront assurées que si le nombre d’élèves inscrits est suffisant (minimum 8 
élèves) 

- Tout élève s’inscrivant à une option facultative sera tenu de la conserver jusqu’à la 
fin de l’année scolaire quel que soit l’emploi du temps. Il n’y aura aucune dérogation à 
cette règle. 

 


